
Réception du 
dossier 

d'infraction de 
Paysages de 

France

Rédaction et 
clôture du 

procès verbal

Transmission 
au procureur et 

au maire

sous 5 jours Transmission 
au 

contrevenant

Entre 5 et 10 jours

Arrêté de mise 
en demeure

Transmission 
de l'arrêté au 

procureur et au 
contrevenant

Dispositif mis 
en conformité 

par le 
contrevenant

Dispositif non 
conforme

5 jours après 
réception par le 
contrevenant

Arrêté de mise 
en 

recouvrement 
de l'astreinte

Envoi  d'une 
notification de 

début des 
travaux  au 

propriétaire du 
terrain

8 jours

Réception du 
dossier 

d'infraction de 
Paysages de 

France

Procédure 
contradictoire

Arrêté 
prononçant 

l'amende

Recouvrement 
de l'amende

Mise en 
conformité

Suppression 
immédiate

Notification au 
propriétaire du 

terrain de la 
suppression 
immédiate

Mise en 
conformité

8 jours

Amende 
administrative

Exécution 
d'office

Procédures complémentaires pour certaines infractions :

Astreinte

Mise en 
demeure

Procès verbal

Recouvrement  
de l'astreinte 
jusqu'à mise 

en conformité

Réception du 
dossier 

d'infraction de 
Paysages de 

France

Vérification de 
la mise en 
conformité

Procès verbal
1 mois

Etapes de régularisation des infractions

Immédiatement

Sans délai imparti


